
Commune de VIELLE SOUBIRAN 
Compte rendu de la séance du Lundi 10 Décembre 2020 

Au Foyer Municipal 
 

Secrétaire de séance : Madame Hélène LEFORT 
 
Madame le Maire ouvre la séance du Conseil Municipal à 19 heures et demande aux conseillers 
présents d’émarger la feuille de présence. Deux conseillers sont absents : Madame Sabrina Nadeau  
et Jérémy Roland.  
Avant d’entamer l’ordre du jour de la réunion, Madame le Maire met à l’approbation de 
l’assemblée, le dernier compte rendu du conseil municipal en date du 12 octobre.  
 
Une précision est apportée sur le dernier compte rendu par Patrick Lamoulie, qui souhaite revenir  
sur sa prise de parole sur la proposition de fermage des terres agricoles communales situées  sur 
la route de Saint-Justin. 
En soulignant : « … que sur les  priorités d’attribution. En principe l’installation de jeunes agriculteurs est 
favorisée », il voulait dire que l’ancien preneur Mr ESPAGNET Joël devrait à son sens être  
prioritaire. 
Madame le Maire répond, que lors de l’appel à candidature, il pourra postuler comme les autres et 
le choix sera fait par le conseil municipal. 
 
Le compte rendu est donc validé par 8 voix pour.  
 
1)  Bilan financier de l’année 

 
 L’année comptable se termine dans quelques jours, les derniers mandats et titres apparaissent 
dans la colonne Engag + en cours, Madame le Maire rend une lecture des comptes de la commune 
de l’exercice 2020, sans tenir compte des reports des résultats antérieurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les deux sections investissement et fonctionnement dégagent un excédent, en investissement : 
28 823.39€ et en fonctionnement : 166 386.21€ soit un résultat final de 191 211.60 euros.   

 
 



2) Restes à réaliser de 2020 
 

   Après le bilan comptable, Madame le Maire propose de voter les restes à réaliser de l’année 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après lecture et explication du tableau des restes à réaliser sur les dépenses d’investissement, les 
dépenses à reporter sur le budget 2021 sont :  
 
165 : dépôt et cautionnement reçu 489€ 
2031 : Frais d’études 10 000€ 
2041582 : Bâtiments et installations 36 264€ 
21318 : Autres bâtiments publics 5 000€ 
2188 : autres immobilisations corporelles 2 000€ 
Eglise – réfection toiture  21318 : Autres bâtiments publics 60 000€  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Concernant les recettes, il est décidé de reporter sur le budget 2021 : 
 
10226 : Taxe d’aménagement 2 000€. 
165 : Dépôt et cautionnements reçus 500€ 
Arboretum 1328 : Autres 5 500€ 
Eglise –Réfection toiture 1321 : Etats et établissements nationaux 20 000€ 
                                                1323 : Départements 5 000€  
 
3) Election d’un délégué pour le SIRP 
 
Madame le Maire informe l’assemblée que suite à la démission de Madame Colette BAUR, il faut 
désigner un nouveau délégué titulaire pour siéger au SIRP des Sources. 
Madame Sabrina NADEAU a fait valoir sa candidature aux membres du conseil. 
En l’absence d’autres candidats, Madame Sabrina NADEAU est donc élue déléguée titulaire. 
Monsieur André LABASTIE remplace Madame Sabrina NADEAU, il est donc élu délégué suppléant. 
 
Vote à l’unanimité par 8 voix pour 
 
Les trois délégués titulaires sont donc : Charlotte GRAMPEIX, Sylvie LAURON et Sabrina NADEAU 
Et les trois délégués suppléants : André LABASTIE, Hélène LEFORT et Jérémy ROLAND    
  

                   4)Point sur le dossier : Rénovation toiture église 
 
Madame le Maire informe le conseil Municipal de l’avancée du dossier de la rénovation de la 
toiture de l’Eglise. 
Un récapitulatif chronologique avec documents est annexé ci-après. 

 
Récapitulatif 

 
                    11.12.2019 – Réception du devis SARL LAMARQUE - 54 166.67 € HT + 10 000.00€ (mur) – 
 
                                     

Devis SARL LAMARQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
26.02.2020 – Demande subvention DETR (sur la base du devis de la SARL Lamarque) 
déposée auprès de la  Préfecture 
 
15.04.2020 – Réception d’un courrier de la préfecture (Bureau du développement local et de 
l’ingénierie territoriale) pour avis défavorable : 
 - Les tuiles proposées  ne conviennent pas 
 - l’ensemble de la mise en œuvre de la couverture va à l’encontre d’une conservation 
Il faut : 
 -  Des Tuiles de type canal 
  - Des arrêtes au mortier de chaux 
 



Courrier de la Préfecture 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
25.06.2020 – Demande subvention FEC (sur la base du devis de la SARL Lamarque) auprès du 
Département 
 
08.07.2020 - demande d’un nouveau devis à la SARL Lamarque en suivant les prescriptions 
de Mme GUICHARD-LABROUSSE (ingénieure du patrimoine) 
 
22.07.2020 – Mail à l’entreprise PAILLAUGUE pour demander un devis 
 
01.09.2020 – Réception nouveau devis SARL Lamarque : 83 083.33€ HT 
 
 
Nouveau devis  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



08.09.2020 – Réception devis de la SARL Gascogne : 
 - avec tuiles canal 43 647.00€ HT 
 - avec tuiles aquitaine 34 694.50€ HT 
 
 
Les deux devis  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
17.09.2020 – Transmission des deux devis à Mme GUICHARD-LABROUSSE pour validation 
 
19.09.2020 – Réponse qui suit  de Mme GUICHARD-LABROUSSE précisant les points à affiner 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
01.12.2020 – Réception du devis de Paillaugue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
02.12.2020 Devis des entreprises Paillaugue et Lamarque envoyés à Mme GUICHARD-
LABROUSSE (ingénieure du patrimoine) 
 
 
 
 
 
 
 



 
02.12.2020 – Réponse de Mme GUICHARD-LABROUSSE concernant le devis de Paillaugue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
02.12.2020 – Le devis de l’entreprise Paillaugue et le mail de validation de Mme GUICHARD-
LABROUCHE ont été envoyés à M. MORIER de la Préfecture des Landes, bureau du 
développement local et de l’ingénierie local, pour la demande de subvention DETR 
 
Pour rappel, le plan de financement transmis à la Préfecture pour la demande de subvention 
DETR  
 
 
 Plan de Financement 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Marc LATREILLE en charge du dossier précise que ce dossier doit être traité en urgence,  
car, suite à une inspection de la toiture, il s’avère qu’il pleut sur la voûte. 
 

 
              5) Choix de l’architecte pour les travaux du logement de la Mairie 
 
                 Suite à l’ appel d’offres lancé pour une mission de maîtrise d’œuvre concernant la rénovation du  
                 logement derrière la mairie. 

Deux offres ont été réceptionnées :   
 
 
                                                                  
 
 
 
 
 
 

Dépenses 
 

Recettes 

 
Montant HT des travaux             64 166.67€ 
 
TVA                                                    12 833.33€ 

 
 
 
 
 

Préfecture des Landes : 
DETR (40%):                                  25 666.66€ 
Conseil Départemental des Landes 
FEC :                                                    4 516.80€ 
Autofinancement :                        33 983.21€  

 
 Dont FCTVA:                                  12 631.08€ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Madame GARCIA-LIER ayant la proposition financière la moins disante, par 8 voix pour, Madame 
GARCIA –LIER a été retenue. 



 
                          

6) Devis pour l’élagage des arbres à l’aire de jeux et dans la cour de cour d'école 
 
Monsieur André LABASTIE a demandé à Monsieur Pierre POUSSADE, d’établir un devis pour élaguer 
les arbres situés sur l’aire de jeux et dans la cour de l’école. Ils présentent un caractère de dangerosité. 
Il est précisé que l’élagage des arbres de la cour d’école pourrait se faire pendant les vacances de  
Noël. 
Le devis est approuvé à l’unanimité. 
Madame le Maire demande à Monsieur André LABASTIE de faire établir à Monsieur Pierre Poussade, 
deux devis : 
   -un pour les arbres autour de l’aire de jeux au nom de la commune.   
   -et l’autre pour les arbres dans la cour de l’école au nom du SIRP des Sources (syndicat qui détient  
la compétence). 
 
Ci-dessous le devis présenté  

 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
                         7) Point sur le dossier : Feux comportementaux 
                                 
 

Il avait été décidé d’équiper notre route de deux feux comportementaux bidirectionnels 
solaires avec passage piétons, sans connaître leur positionnement. 
A ce titre, une demande de subvention a été déposée auprès du Département dans le cadre des 
amendes de Police. 
 
Le 18 novembre 2020 : Notification de l’attribution d’une subvention d’un montant de 12 
300.00€ et mise en garde sur la non-conformité à la règlementation actuelle des feux asservis à 
la vitesse. Il nous est conseillé de différer cette installation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame le Maire a pris contact avec le fournisseur, Monsieur GARCIA, pour avoir des explications à ce 
sujet. 
Il s’avère que cette évolution réglementaire empêche la pose de ces feux jusqu’ à nouvel ordre. 
Madame le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de réfléchir à une solution alternative 
pour le premier trimestre 2021. 
Il est impératif de sécuriser les entrées du village. 
  



  
   8) Compétence PLUI      

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que l’exercice de la compétence PLUI par la 
communauté est repoussé au 1er juillet 2021. 
 
Un rappel est fait sur la situation de la commune en matière d’urbanisme :  
 
La commune est couverte par un Plan Local d’Urbanisme : PLU approuvé le 16 janvier 2015. 
Un règlement a été approuvé également indiquant pour chaque zone les règles d’urbanisme à     
adopter. 
La loi NOTRe a transféré d’office la compétence urbanisme à la Communauté de Communes des Landes 
d’Armagnac (CCLA). Elle ne peut toujours pas l’exercer car par deux fois, une minorité de blocage s’est 
exprimée en 2017 et 2018. (25% des communes qui représentent 20% de la population). 
Une compétence communautaire permettrait d’élaborer un document d’urbanisme unique, commun 
aux 27 communes, qui remplacerait les documents communaux existants. 
Comme annoncé à la réunion du 5 octobre 2020, à Losse, pour mener à bien ce travail une charte de 
gouvernance devra être adoptée. Une conférence des Maires est obligatoirement constituée et le 
travail sera porté par un comité de pilotage et un comité technique.  
Le coût de d’élaboration sera supporté par la CCLA de même que les révisions futures.    
 
Monsieur Marc LATREILLE estime que nous n’aurons pas le choix car le SCOT a déjà été approuvé et 
que notre PLU est selon lui déjà couplé avec 5 autres communes. 
Madame SOUBIE Marie-José est contre, elle souhaite rester à l’échelle de la commune. 
Il se dégage un sentiment unanime de la complexité de l’appréhension et de la gestion de l’urbanisme 
quelle que soit l’échelle. 
Madame le Maire prend l’exemple du site de l’ex pisciculture, dont l’aménagement nécessitera une 
modification de notre document d’urbanisme. 
 
Une nouvelle discussion aura lieu durant le second trimestre 2021. 
  
9) Demande de changement de nom pour une concession palombière 
 
Monsieur Marc Lamoulie est détenteur d’une concession palombière en forêt communale. Il souhaite 
implanter une nouvelle palombière chez un propriétaire privé. Il demande s’il est possible de 
transférer la concession actuelle au nom de son beau-frère : Monsieur GRAMPEIX Julien. 
Le conseil Municipal par 8 voix ne s’oppose pas à ce transfert. 
 
10) Avancée du dossier pour l’implantation de l’antenne 4G 
 
Madame le Maire informe le Conseil municipal que les sondages ont été réalisés. Nous devrions 
connaître très prochainement le meilleur emplacement pour l’implantation de l’antenne 4G. 
 
11) Fin de bail du locataire du logement de l’école 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a reçu en Mairie un courrier de Mme 
MALBRANQUE et Monsieur SCRITE, stipulant qu’ils souhaitaient quitter le logement communal de 
l’école qu’ils occupent depuis le début de l’année. 
Le bail fait état d’un préavis de trois mois. 
Il est décidé de lancer un appel à candidature pour ce logement dans l’optique de le relouer au plus 
vite. 
Le courrier datant de début décembre, le préavis devrait se terminer début mars, sauf preneur avant 
cette date là, ce qui permettrait de libérer Mme Malbranque et Mr Scrite au plus tôt fin février. 
 
 
 



 
 
12) Décision modificative, ajout de crédit à l’article 165 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que nous pouvons enfin rembourser la caution à Mr 
LALONDRELLE Jonathan (la vitre de la porte d’entrée du logement communal qu’il occupait au lot 
Lagravette a été changée par l’entreprise Duvigneau). 
Il nous faut rajouter des crédits à l’article 165 à hauteur de 89.00 euros  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal par 8 voix pour approuve cette décision modificative 
 
13) Avancée des travaux des containers semi-enterrés  
 
Monsieur Marc LATREILLE informe le Conseil Municipal que le bornage sur son terrain, à la piste du 
hay, pour l’implantation de containers semi-enterrés a été réalisé avec le SICTOM. Il note la présence 
de la famille Séris, propriétaire mitoyen. 
La transaction d’achat par le SICTOM se fera à l’issue. 
 
14) Questions diverses 
  
Il est demandé s’il est possible de refaire livrer derrière le local de chasse de la pierre. 
Le premier stock  mis à disposition des administrés a été utilisé. 
Aucune opposition n’est constatée, une commande sera passée auprès de l’entreprise  Roy. 
 
Une demande similaire pour de l’enrobé a été faite par Patrick LAMOULIE, mais il s‘avère très 
compliqué d’y donner suite pour des raisons techniques. 
 
 
Fin de la séance à 20 heures 45. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

LISTE DES DELIBERATIONS PRISES  

EN SEANCE DU 10 DECEMBRE 2020 

 

Membres présents : 

 

 

 

LAURON Sylvie 

 

 

LATREILLE MARC 
LABASTIE ANDRE 

 

 

 

NADEAU SABRINA 

 

Excusée 

 

GRAMPEIX CHARLOTTE 

 
LAMOULIE PATRICK 

 

 

LEFORT HELENE 

 

 

 

 

ROLAND JEREMY 

 

 

 

SAUTEDE SERGE 

 

SOUBIE MARIE-JOSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibérations prises : 

38 – Décision modificative – ajout de crédit à l’article 165 – dépôts et cautionnements reçus 
       39 – SIRP des Sources – Elections des délégués 
   40 – Logement de la Mairie – Choix de l’Architecte pour la maîtrise d’oeuvre  

 


